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SCL: PET 698-256/sp

Objet : Pétition n° 698 - Lëtzebuerger Sprooch als 1. Amtssprooch an Nationaisprooch gesetziech fir ail 
Awunner zu Lëtzebuerg festzeleeën.

Monsieur le Président,

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 30 novembre 2017 et du 
30 Janvier 2018, j'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe des explications du Ministre de la Culture 
et du Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse relatives aux démarches entreprises 
dans le cadre de l'instruction de la pétition n° 698 relative à l'objet sous rubrique.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués.

Pour le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Le Ministre de la Famille 
et de l'Intégration

Corinne/Cahen
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Monsieur le Premier Ministre, 
Ministre d'Etat

Luxembourg

Luxembourg, le 5 février 2018

Objet : Pétition n°698 — Lëtzebuerger Sprooch als 1. Amtssprooch an Nationaisprooch gesetziech fir 
ail Awunner zu Lëtzeguerg festzeleeën

Monsieur le Premier Ministre,

Suite à votre courrier du 18 décembre 2017, nous vous prions de trouver ci-après la liste des 
démarches entreprises par nos Ministères dans le cadre de l'instruction de la pétition dont objet :

- Adoption d'une stratégie du gouvernement pour promouvoir la langue luxembourgeoise en 
date du 9 mars 2017
Dépôt du projet de loi 7231 relatif à la promotion de la langue luxembourgeoise et portant 
modification :
1. de la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant ies conditions et modalités de 
nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans ies 
administrations et services de l'Etat;
2. de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et 
modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État;
3. de la loi du xx.xx.20xx concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2018 et
4. de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant réorganisation des instituts culturels de l'État 

Nous vous prions d'agréer. Monsieur le Premier Ministre, l'expression de nos salutations distinguées.

Pour le Ministre de la Culture

Guy Arendt 
Secrétaire d'Etat

Claude Meisch
Ministre de l'Éducation nationale.

de l'Enfance et de la Jeunesse
sà


